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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction des moyens et de la coordination
Bureau de la coordination interministérielle

A R R Ê T É
du 8 mars 2018 portant

délégation de signature à M. Jean-Noël CHAVANNE, 
sous-préfet de Mulhouse,

chargé de la suppléance du préfet du Haut-Rhin  
le mardi 13 mars 2018 de 7 heures à 20 heures

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux po uvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment son article 45, attribuant de droit, en cas d’absence ou d’empêchement,
l’exercice de la suppléance du préfet au secrétaire général de la préfecture,

VU le décret du 2 janvier 2015, publié au J.O. du 3 janvier 2015, portant nomination de
M. Jean-Noël CHAVANNE, Sous-Préfet de Mulhouse, installé dans ses fonctions le
19 janvier 2015,

VU le décret du 23 août 2016, paru au J.O. du 24 août 2016, portant nomination de
M. Laurent TOUVET , préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre
2016,

Considérant l’absence simultanée du préfet du Haut-Rhin et du secrétaire général de la préfecture
      du Haut-Rhin le mardi 13 mars 2018 de 7 heures à 20 heures,

A R R Ê T E

Article 1  er  : M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, est chargé d’assurer la
suppléance du préfet du Haut-Rhin le mardi 13 mars 2018 de 7 heures à 20 heures.
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Article 2   : Délégation de signature est donnée à ce titre à M. Jean-Noël CHAVANN E, en toutes
matières relevant des attributions du représentant de l’État dans le département, à
l’effet d’exercer pleinement cette responsabilité.

Article 3 : Le sous-préfet de Mulhouse est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la préfecture
pendant une période de deux mois.

Fait à Colmar, le 8 mars 2018

Le préfet

signé

Laurent TOUVET
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction des moyens et de la coordiantion
Bureau de la coordination interministérielle

A R R Ê T É
du 8 mars 2018 portant

délégation de signature à M. Jean-Noël CHAVANNE, 
sous-préfet de Mulhouse,

chargé de la suppléance du préfet du Haut-Rhin  
du jeudi 15 mars 2018 à 16 heures au vendredi 16 ma rs 2018 à 23 heures

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, notamment son article 34, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux po uvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements,
notamment son article 45, attribuant de droit, en cas d’absence ou d’empêchement,
l’exercice de la suppléance du préfet au secrétaire général de la préfecture,

VU le décret du 2 janvier 2015, publié au J.O. du 3 janvier 2015, portant nomination de
M. Jean-Noël CHAVANNE, Sous-Préfet de Mulhouse, installé dans ses fonctions le
19 janvier 2015,

VU le décret du 23 août 2016, paru au J.O. du 24 août 2016, portant nomination de
M. Laurent TOUVET , préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 19 septembre
2016,

Considérant l’absence simultanée du préfet du Haut-Rhin et du secrétaire général de la préfecture
             du Haut-Rhin, du jeudi 15 mars 2018 à 16 heures au vendredi 16 mars 2018 à 23 heures,

A R R Ê T E

Article 1  er : M. Jean-Noël CHAVANNE, sous-préfet de Mulhouse, est chargé d’assurer la
suppléance du préfet du Haut-Rhin du jeudi 15 mars 2018 à 16 heures au vendredi 16
mars 2018 à 23 heures.
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Article 2   : Délégation de signature est donnée à ce titre à M. Jean-Noël CHAVANN E, en toutes
matières relevant des attributions du représentant de l’État dans le département, à
l’effet d’exercer pleinement cette responsabilité.

Article 3 : Le sous-préfet de Mulhouse est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la préfecture
pendant une période de deux mois.

Fait à Colmar, le 8 mars 2018

Le préfet

signé

Laurent TOUVET
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Préfecture
Direction de la réglementation 
Bureau des élections et de la réglementation
CDAC-68
Affaire suivie par : 
Mme AUBREE
�   03 89 29 21 22
� nathalie.aubree@haut-rhin.gouv.fr               Le 02 mars 2018

DECISION N°2018-02 DU 27 FEVRIER 2018 PORTANT SUR UNE DEMANDE
D’AUTORISATION D’EXPLOITATION COMMERCIALE

EXTENSION DE L’ENSEMBLE COMMERCIAL E. LECLERC A CER NAY PAR
AGRANDISSEMENT  DE L’HYPERMARCHE ET DE SA GALERIE M ARCHANDE

LA COMMISSION D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DU HAUT-RHIN

- - -

Au terme de sa délibération du 27 février 2018, prise sous la présidence deM. Christophe
MARX, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, représentant M. le préfet du Haut-
Rhin, 

VU le code du commerce,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’urbanisme,

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové,

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises,

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

VU l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2018 portant délégationpour la présidence de la
commission d'aménagement commercial du Haut-Rhin (CDAC),

VU l'arrêté préfectoral du 13 février 2018 portant composition de la CDAC,

VU l'arrêté préfectoral du 16 février 2018 portant composition de la CDAC pour l’examen de
la présente demande d’avis,

VU la demande transmise le 22 décembre 2017 au secrétariat de lacommission départementale
d’aménagement commercial, et enregistrée, après complétude, en préfecture le 8 janvier
2018, sous le n° 2018-02, pour la demande d’autorisation d’exploitation commerciale
(AEC), déposée par la société SAS SODICER agissant en qualité de propriétaire de
l’ensemble commercial E. LECLERC, objet de la demande,



2

VU le rapport d'instruction et l’avis favorable de la direction départementale des territoires du
Haut-Rhin,

APRES qu’en aient délibéré les membres de la commission, assistésde M. RINCKENBACH,
représentant la direction départementale des territoires du Haut-Rhin,

APRES avoir entendu M. Philippe CUNTZMANN, représentant de la société SAS SODICER,
porteur du projet, et M. Vincent CUNTZMANN, directeur du centre commercial E. LECLERC
de Cernay,

CONSIDERANT que le projet est compatible avec le SCOT de la région Thur-Doller approuvé
le 18 mars 2014,

CONSIDERANT qu’en l’absence de PLU, le projet respecte les règles du RNU (règlement
national d’urbanisme) auquel il est soumis,

CONSIDERANT que le projet est proche de quartiers résidentiels et qu’il offre une diversité
fonctionnelle importante en matière de qualité d’animation pour un pôle majeur du sud-ouest du
département,

CONSIDERANT que, par son implantation, le projet permettra de réduire les besoins de
déplacements en dehors du bassin de vie que représente la zone commerciale de Cernay,

CONSIDERANT que le projet réutilise des volumes existants dans le cadre d’un
réaménagement interne,

CONSIDERANT  que le projet permettra de créer 10 nouveaux emplois à temps complet, 

EN CONSEQUENCE, 

La commission d’aménagement commercial du Haut-
Rhin a rendu une décision favorableconcernant la
demande d’autorisation d’exploitation commerciale,
déposée à la préfecture de Colmar le 22 décembre 2017,
par la société SAS SOCIDER agissant en qualité de
propriétaire de l’ensemble commercial E.LECLERC, et
enregistrée sous le n° 2018-02.
Le projet concerne l’extension de cet ensemble
commercial par l’agrandissement de 836 m² de
l’hypermarché E. Leclerc et l’agrandissement de 200 m²
de sa galerie marchande, ce qui portera la surface totale
de vente de l’ensemble commercial à 15.067 m², zone
commerciale « La croisière » avenue d’Alsace, 68700
Cernay

Par :  9  votes « pour »  - 0  vote « contre » –  0 abstention.

Ont voté pour l'autorisation du projet :

M. SORDI, maire de Cernay, commune d’implantation,

M. STOECKEL,  vice-président de la communauté de commune de Thann-Cernay,
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M. HORNY, vice-président du syndicat mixte du pays Thur-Doller, pôled’équilibre
territorial, en charge du schéma de cohérence territoriale (SCOT),

Mme MARTIN, conseillère départementale, représentant la présidente du conseil
départemental du Haut-Rhin.

M. BELLIARD, représentant l’Association des maires du Haut-Rhin,

Mme LAEMLIN , représentant les intercommunalités du Haut-Rhin, 

M. BOTTE, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des
consommateurs,

M. PIAZZON, architecte, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
d’aménagement du territoire,

M. SPITZ, architecte, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
d’aménagement du territoire.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

président de la commission départementale
d'aménagement commercial

Signé

Christophe MARX

Délais et voies de recours en page 4.



4

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Cet avis est susceptible de faire l’objet d’un recours, adressé dans le délai d’un mois, à :

Monsieur le Président de la commission nationale d’aménagement commercial  (CNAC)
Secrétariat,
Télédoc 121
Bâtiment Sieyès
61, Boulevard Vincent Auriol 
75703 PARIS cedex 13

Extraits de l’article L 752-17 du code de commerce   : 

« Conformément à l'article L. 425-4 du code de l’urbanisme, le demandeur, le représentant de l’État dans le
département, tout membre de la commission départementale d’aménagement commercial, tout professionnel
dont l’activité, exercée dans les limites de la zone de chalandise définie pour chaque projet, est susceptible
d’être affectée par le projet ou toute association les représentants peuvent, dans le délai d’un mois,
introduire un recours devant la Commission nationale d’aménagement commercial contre l’avis de la
commission départementale d’aménagement commercial. »  

…/…

« À peine d’irrecevabilité, la saisine de la commission nationale par les personnes mentionnées au premier
alinéa du présent I est un préalable obligatoire au recours contentieux dirigé contre la décision de l’autorité
administrative compétente pour délivrer le permis de construire. Le maire de la commune d’implantation du
projet et le représentant de l’État dans le département ne sont pas tenus d’exercer ce recours préalable ». 

Article R752-30 du code de commerce   :

« Le délai de recours contre une décision ou l’avis de la CDAC est d’un mois. Il court :

• Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l’avis ;

• Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la
commission ou, en cas de décision ou d’avis tacite, à compterde la date à laquelle l'autorisation est
réputée accordée ;

• Pour toute autre personne mentionnée à l’article L. 752-17, à compter de la plus tardive des 
mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l’article R. 752-19 ».

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours.

Extrait de l’article R 752-32 du code de commerce     :
« À peine d’irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission
nationale, le requérant, s’il est distinct du demandeur de l’autorisation d’exploitation commerciale,
communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit
par tout moyen sécurisé ».

����



Préfecture
Direction de la réglementation 
Bureau des élections et de la réglementation
CDAC-68
Affaire suivie par : 
Mme AUBREE
�   03 89 29 21 22
� nathalie.aubree@haut-rhin.gouv.fr         Le 02 MARS 2018

DECISION N°2018-03 DU 27 FEVRIER 2018 PORTANT SUR UNE DEMANDE
D’AUTORISATION D’EXPLOITATION COMMERCIALE

EXTENSION D’UNE SURFACE DE VENTE NON ALIMENTAIRE A HORBOURG-WIHR

LA COMMISSION D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DU HAUT-RHIN

- - -

Au terme de sa délibération du 27 février 2018, prise sous la présidence deM. Christophe
MARX, secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, représentant M. le préfet du Haut-
Rhin, 

VU le code du commerce,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’urbanisme,

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové,

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises,

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

VU l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2018 portant délégationpour la présidence de la
commission d'aménagement commercial du Haut-Rhin (CDAC),

VU l'arrêté préfectoral du 13 février 2018 portant composition de la CDAC,

VU l'arrêté préfectoral du 16 février 2018 portant composition de la CDAC pour l’examen de
la présente demande d’avis,

VU la demande transmise le 19 décembre 2017 au secrétariat de lacommission départementale
d’aménagement commercial, et enregistrée, après complétude, en préfecture le 17 janvier
2018, sous le n° 2018-03, pour la demande d’autorisation d’exploitation commerciale
(AEC), déposée par la société SARL HORDIS agissant en qualité de propriétaire du
magasin objet de la demande,
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VU le rapport d'instruction et l’avis favorable de la direction départementale des territoires du
Haut-Rhin,

APRES qu’en aient délibéré les membres de la commission, assistésde M. RINCKENBACH,
représentant la direction départementale des territoires du Haut-Rhin,

APRES avoir entendu M. LANGLAIT, représentant la société SARL HORDIS, porteur du
projet,

CONSIDERANT que le projet est compatible avec le SCOT de la région Colmar-Rhin-Vosges
approuvé le 16 décembre 2016, amendé le 19 décembre 2017 et exécutoire depuis le 12 janvier
2018,

CONSIDERANT que le projet respecte les règles du PLU, approuvé le 16 janvier 2012, 

CONSIDERANT que le projet appuie le développement de l’agglomération, pôle de centralité
en Alsace, et renforce l’offre de services dans la couronne de Colmar,

CONSIDERANT que le projet offrira de nouveaux services et permettra de limiter les besoins
de déplacement pour les habitants de la ville et ceux des communes périurbaines, à l’est de
l’agglomération,

CONSIDERANT que le magasin est en milieu bâti, donc déjà artificialisé, et que l’extension
réutilise l’espace occupé actuellement par une réserve, 

CONSIDERANT que le projet s’inscrit dans une démarche de développement durable en
accordant une part importante à la végétalisation, les plantations représentant 1/5 de l’emprise
foncière et 99 arbres de haute tige,

CONSIDERANT que le projet, très largement vitré, s’intègre bien à son environnement et que
son système de chauffage s’appuie sur un système de pompes à chaleur,

EN CONSEQUENCE,

la commission d’aménagement commercial du Haut-Rhin a
rendu une décision favorable concernant la demande
d’autorisation d’exploitation commerciale, pour le projet
d’extension de 1.000 m² de surface de vente non alimentaire,
d’un commerce de détail sous enseigne Brico-Jardi E.
LECLERC, 1 rue de Mulhouse à Horbourg-Wihr (68180) ce
qui portera la surface de vente totale du magasin à 7.000 m²,
déposée par la société SARL HORDIS agissant en qualité de
propriétaire  du magasin,

Par :  10  votes « pour »  - 0  vote « contre » –  0 abstention,
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Ont voté pour l'autorisation du projet :

M. KAUTZMANN, adjoint au  maire d’Horbourg-Wihr, commune d’implantation,

M. MULLER, premier vice-président de la communauté d’agglomération de Colmar
agglomération,

M. BEYER, vice-président du syndicat mixte pour le schéma de cohérence territoriale
(SCOT) Colmar-Rhin-Vosges,

Mme MARTIN, conseillère départementale, représentant la présidente du conseil
départemental du Haut-Rhin.

M. BELLIARD, représentant l’Association des maires du Haut-Rhin,

Mme LAEMLIN , représentant les intercommunalités du Haut-Rhin, 

M. BOTTE, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des
consommateurs,

M. PIAZZON, architecte, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
d’aménagement du territoire,

M. SPITZ, architecte, personnalité qualifiée en matière de développement durable et
d’aménagement du territoire.

M. GRISS, Maire de ELSENHEIM, proposé par monsieur le préfet de la Région
Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

président de la commission départementale
d'aménagement commercial

Signé

Christophe MARX

Délais et voies de recours en page 4.



4

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 
Cet avis est susceptible de faire l’objet d’un recours, adressé dans le délai d’un mois, à :

Monsieur le Président de la commission nationale d’aménagement commercial  (CNAC)
Secrétariat,
Télédoc 121
Bâtiment Sieyès
61, Boulevard Vincent Auriol 
75703 PARIS cedex 13

Extraits de l’article L 752-17 du code de commerce   : 

« Conformément à l'article L. 425-4 du code de l’urbanisme, le demandeur, le représentant de l’État dans le
département, tout membre de la commission départementale d’aménagement commercial, tout professionnel
dont l’activité, exercée dans les limites de la zone de chalandise définie pour chaque projet, est susceptible
d’être affectée par le projet ou toute association les représentants peuvent, dans le délai d’un mois,
introduire un recours devant la Commission nationale d’aménagement commercial contre l’avis de la
commission départementale d’aménagement commercial. »  

…/…

« À peine d’irrecevabilité, la saisine de la commission nationale par les personnes mentionnées au premier
alinéa du présent I est un préalable obligatoire au recours contentieux dirigé contre la décision de l’autorité
administrative compétente pour délivrer le permis de construire. Le maire de la commune d’implantation du
projet et le représentant de l’État dans le département ne sont pas tenus d’exercer ce recours préalable ». 

Article R752-30 du code de commerce   :

« Le délai de recours contre une décision ou l’avis de la CDAC est d’un mois. Il court :

• Pour le demandeur, à compter de la notification de la décision ou de l’avis ;

• Pour le préfet et les membres de la commission départementale, à compter de la réunion de la
commission ou, en cas de décision ou d’avis tacite, à compterde la date à laquelle l'autorisation est
réputée accordée ;

• Pour toute autre personne mentionnée à l’article L. 752-17, à compter de la plus tardive des 
mesures de publicité prévues aux troisième et cinquième alinéas de l’article R. 752-19 ».

Le respect du délai de recours est apprécié à la date d’envoi du recours.

Extrait de l’article R 752-32 du code de commerce     :
« À peine d’irrecevabilité de son recours, dans les cinq jours suivant sa présentation à la commission
nationale, le requérant, s’il est distinct du demandeur de l’autorisation d’exploitation commerciale,
communique son recours à ce dernier soit par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, soit
par tout moyen sécurisé ».

����
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PRÉFECTURE 
Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des relations avec les collectivités locales 
 

 

A R R Ê T É 
 

du 26 février 2018 portant constatation de la fin de l’exercice des compétences de l’agence 
départementale pour la maîtrise des déchets 

 
LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5211-25-1, L. 5211-26 et 
L. 5721-7 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°940561 du 21 avril 1994 portant création de l’agence départementale pour la 
maîtrise des déchets ; 

VU les délibérations par lesquelles le comité syndical de l’agence départementale pour la maîtrise des 
déchets (30 mars 2017), les conseils communautaires de la communauté de communes Sundgau 
(22 juin 2017), de la communauté de communes Sud Alsace Largue (22 juin 2017), de la communauté 
de communes du Centre Haut-Rhin (27 juin 2017), de la communauté de communes de la Région de 
Guebwiller (7 décembre 2017), de la communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg (15 juin 
2017), de la communauté de communes de la Vallée de Munster (17 mai 2017), de la communauté de 
communes du Pays de Ribeauvillé (29 juin 2017), de la communauté de communes « Pays de 
Rouffach, Vignobles et Châteaux » (7 juin 2017), de la communauté de communes de la Vallée de 
Saint-Amarin (19 juillet 2017), de la communauté de communes Pays Rhin-Brisach 
(11 septembre 2017), les comités syndicaux du syndicat intercommunal de traitement des déchets de 
Colmar et environs (4 juillet 2017), du syndicat mixte de Thann-Cernay (7 juin 2017), du syndicat 
mixte à vocation multiple pour le traitement des déchets ménagers du secteur 4 (1er juin 2017), du 
SIVOM de l’agglomération mulhousienne (20 juin 2017) et du syndicat mixte de collecte et de 
traitement des ordures ménagères d’Alsace centrale (21 juin 2017) et le conseil départemental du 
Haut-Rhin (6 novembre 2017) ont approuvé la dissolution de l’agence départementale pour la maîtrise 
des déchets, au motif de la perte d’un apport financier conséquent lié au retrait de l’agence du 
département du Haut-Rhin, dont l’adhésion n’est plus justifiée au regard de la suppression de sa 
clause de compétence générale ; 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L. 5721-7 du code général des collectivités territoriales, un 
syndicat mixte dit « ouvert » peut être dissous à la demande motivée de la majorité des personnes 
morales qui le composent ; que cette condition est remplie dès lors que tous les organes délibérants 
des membres de l’agence départementale pour la maîtrise des déchets se sont prononcés, par 
délibération motivée, en faveur de la dissolution de l’agence ; 

CONSIDERANT que les conditions de la liquidation de l’agence départementale pour la maîtrise des 
déchets ne sont pas réunies à ce jour à défaut d’accord sur la répartition de l’actif et du passif de 
l’agence et de vote du compte administratif 2017, et qu’il appartient au préfet, dans ces conditions et 
conformément à l’article L. 5211-26 du code précité de surseoir à la dissolution et de prononcer dans 
un premier temps la fin de l’exercice des compétences ; 

SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture ; 



 2

 
A R R ÊT E 

 
Article 1er – Il est mis fin à l’exercice des compétences de l’agence départementale pour la maîtrise des 
déchets. 
 
L’agence départementale pour la maîtrise des déchets conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins 
de sa dissolution, laquelle fait l’objet d’un arrêté préfectoral ultérieur lorsque les conditions de sa 
liquidation sont réunies. 
 
Article 2 – Le président de l’agence départementale pour la maîtrise des déchets rend compte au préfet, tous 
les trois mois, à compter de la notification du présent arrêté, de l’état d’avancement des opérations de 
liquidation. 
 
Les conditions de liquidation ainsi que le vote du compte administratif 2017 de l’agence départementale 
pour la maîtrise des déchets devront intervenir avant le 30 juin 2018. 
 
Article 3 – Le secrétaire général de la préfecture, le président de l’agence départementale pour la maîtrise 
des déchets et le directeur départemental des finances publiques du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

Fait à Colmar, le 26 février 2018 
Le Préfet  

Signé 

Laurent TOUVET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délais et voies de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un 
recours gracieux dans le même délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois 
équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux. 
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PRÉFECTURE 
SECRÉTARIAT GÉÉNÉRAL 
Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des relations avec les collectivités locales 
 

 

A R R Ê T É 

 
 

du 27 février 2018 portant  
modification de la liste des membres de la commission départementale de la coopération intercommunale  

 

 

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 
 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-42 à L. 5211-45 et  
R. 5211-19 à R. 5211-40 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-140-0005 du 20 mai 2014 portant composition de la commission 
départementale de la coopération intercommunale- formation plénière et formation restreinte; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-181-0003 du 30 juin 2014 portant fixation de la liste des membres de la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015103-0011 du 13 avril 2015 portant modification de la liste des membres de 
la commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 22 avril 2016 portant modification de la liste des membres de la commission 
départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 8 septembre 2016 portant modification de la liste des membres de la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 18 novembre 2016 portant modification de la liste des membres de la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU  l’arrêté préfectoral du 21 décembre 2017 portant modification de la liste des membres de la 
commission départementale de la coopération intercommunale ; 

VU l’arrêté préfectoral du 22 janvier 2018 portant modification de la liste des membres de la commission 
départementale de la coopération intercommunale ; 

VU la délibération du conseil départemental du Haut-Rhin du 26 janvier 2018 ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 

 

A R R ÊT E 
 

Article 1 – Le point V. de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 2014-181-0003 du 30 juin 2014 modifié 
portant fixation de la liste des membres de la commission départementale de la coopération 
intercommunale est modifié comme suit : 

 



 2

Représentants du Conseil Départemental : 

(5 sièges) 

TITULAIRES :  

 

� M.Daniel ADRIAN 

� Mme Pascale SCHMIDIGER 

� M. Pascal FERRARI 

� Mme Monique MARTIN 

� M. Rémy WITH 

 

LISTE COMPLEMENTAIRE :  

 

� M. Alain GRAPPE 

� M. Pierre VOGT 

� M. Max DELMOND 

 

Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
 

Fait à Colmar, le 27 février 2018 
 
Le Préfet, 
 
Signé 
 
Laurent TOUVET 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Délais et voies de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un 
recours gracieux dans le même délai auprès du préfet du Haut-Rhin. Le silence gardé par l’autorité préfectorale pendant deux mois 
équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux. 
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PRÉFECTURE 

Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des finances des collectivités locales 

Mme Christine GONTIER 

 

 

 
A R R Ê T É  du 7 mars 2018 

 
Portant fermeture de la régie de recettes auprès de la police municipale de la commune 
d’Ensisheim et cessation de fonction du régisseur de recettes et du régisseur suppléant 

 
 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et d’avances des 
organismes publics ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 22 ; 
 
VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies 
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003-29-17 du 29 janvier 2003 portant institution d’une régie de 
recettes auprès de la police municipale de la commune d’Ensisheim ; 
 
VU l’arrêté n° 2013-329-13 du 25 novembre 2013 portant nomination d’un régisseur de recettes 
et d’un régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune d’Ensisheim ; 
 
VU la demande du maire de la commune d’Ensisheim sollicitant par courrier du 10 janvier 2018 
la fermeture de la régie auprès de la police municipale; 
 
VU l’avis conforme, ci-après apposé, de Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques du département du Haut-Rhin ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin; 
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A R R Ê T E 

 
 

Article 1
er

 : La régie de recettes auprès de la police municipale de la commune d’Ensisheim est 
fermée à compter du 1

er
 mars 2018. Il est mis fin aux fonctions de régisseur titulaire et du 

régisseur suppléant à la même date. 
 
Article 2 : Cet arrêté abroge l’arrêté n° 2003-29-17 du 29 janvier 2003 portant institution d’une 
régie de recettes auprès de la police municipale de la commune d’Ensisheim et l’arrêté  
n° 2013-329-13 du 25 novembre 2013 portant nomination d’un régisseur de recettes et d’un 
régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune d’Ensisheim ; 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des 
finances publiques du département du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
A Colmar, le 26 février 2018 Fait à Colmar le 7 mars 2018 

 

Avis de monsieur le directeur départemental  
des finances publiques du Haut-Rhin 
 
Pour l’administrateur général 
des Finances Publiques, 
Le chef de division, 
 
 
Signé Thierry BOEGLIN 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
 
 
 
 
Signé Christophe MARX          
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PRÉFECTURE 

Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des finances des collectivités locales 

Mme Christine GONTIER 

 

 

 
A R R Ê T É  du 7 mars 2018 

 
Portant fermeture de la régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Soultz 

et cessation de fonction du régisseur de recettes et du régisseur suppléant 
 
 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et d’avances des 
organismes publics ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 22 ; 
 
VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies 
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003-20-17 du 20 janvier 2003 portant institution d’une régie de 
recettes auprès de la police municipale de la commune de Soultz ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-75-09 du 15 mars 2012 portant nomination d’un régisseur de recettes et d’un 
régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune de Soultz ; 
 
VU la demande du maire de la commune de Soultz sollicitant par courrier du 15 février 2018 la 
fermeture de la régie auprès de la police municipale; 
 
VU l’avis conforme, ci-après apposé, de Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques du département du Haut-Rhin ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin; 
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A R R Ê T E 

 
 

Article 1
er

 : La régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Soultz est 
fermée à compter du 1

er
 mars 2018. Il est mis fin aux fonctions de régisseur titulaire et du 

régisseur suppléant à la même date. 
 
Article 2 : Cet arrêté abroge l’arrêté n° 2003-20-17 du 20 janvier 2003 portant institution d’une 
régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Soultz et l’arrêté  
n° 2012-75-09 du 15 mars 2012 portant nomination d’un régisseur de recettes et d’un régisseur 
suppléant auprès de la police municipale de la commune de Soultz ; 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des 
finances publiques du département du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
A Colmar, le 26 février 2018 Fait à Colmar le 7 mars 2018 

 

Avis de monsieur le directeur départemental  
des finances publiques du Haut-Rhin 
 
Pour l’administrateur général 
des Finances Publiques, 
Le chef de division, 
 
 
Signé Thierry BOEGLIN 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
 
 
 
 
Signé Christophe MARX          
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PRÉFECTURE 

Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des finances des collectivités locales 

Mme Christine GONTIER 

 

 

 
A R R Ê T É  du 7 mars 2018 

 
Portant fermeture de la régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de 

Wintzenheim et cessation de fonction du régisseur de recettes et du régisseur suppléant 
 
 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et d’avances des 
organismes publics ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, notamment son article 22 ; 
 
VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies 
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2003-29-7 du 29 janvier 2003 portant institution d’une régie de recettes 
auprès de la police municipale de la commune de Wintzenheim ; 
 
VU l’arrêté n° 2003-29-8 du 29 janvier 2003 portant nomination d’un régisseur de recettes et 
d’un régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune de Wintzenheim ; 
 
VU la demande du maire de la commune de Wintzenheim sollicitant par courrier du 19 février 
2018 la fermeture de la régie auprès de la police municipale; 
 
VU l’avis conforme, ci-après apposé, de Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques du département du Haut-Rhin ; 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin; 
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A R R Ê T E 

 
 

Article 1
er

 : La régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Wintzenheim 
est fermée à compter du 1

er
 mars 2018. Il est mis fin aux fonctions de régisseur titulaire et du 

régisseur suppléant à la même date. 
 
Article 2 : Cet arrêté abroge l’arrêté n° 2003-29-7 du 29 janvier 2003 portant institution d’une 
régie de recettes auprès de la police municipale de la commune de Wintzenheim et l’arrêté  
n° 2003-29-8 du 29 janvier 2003 portant nomination d’un régisseur de recettes et d’un régisseur 
suppléant auprès de la police municipale de la commune de Wintzenheim ; 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur départemental des 
finances publiques du département du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
A Colmar, le 26 février 2018 Fait à Colmar le 7 mars 2018 

 

Avis de monsieur le directeur départemental  
des finances publiques du Haut-Rhin 
 
Pour l’administrateur général 
des Finances Publiques, 
Le chef de division, 
 
 
Signé Thierry BOEGLIN 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général 
 
 
 
 
Signé Christophe MARX          

 



 

7 RUE BRUAT – B.P. 10489 – 68020 COLMAR CEDEX – TEL : 03 89 29 20 00 – www.haut-rhin.pref.gouv.fr 
 

PRÉFECTURE 

Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des finances des collectivités locales 

Mme Christine GONTIER 

 

 

 
 

A R R Ê T É  du 7 mars 2018 
 

portant nomination d’un régisseur de recettes, de régisseurs suppléants et de mandataires  
auprès de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin  

pour l’encaissement des redevances de permis de chasse 
 
 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible 
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes 
publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU l’arrêté du 9 août 2002 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes auprès des 
fédérations départementales de chasseurs ; 
 
VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 423-13, L.423-19 et L.423-21-1 ; 
 
VU l’arrêté n° 2005-75-03 du 16 mars 2005 instituant une régie de recettes auprès de la 
fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin pour l’encaissement des redevances de 
permis de chasse ; 
 
VU l’arrêté du 11 octobre 2017 portant nomination d’un régisseur de recettes, de régisseurs 
suppléants et de mandataires auprès de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin 
pour l’encaissement des redevances de permis de chasse ; 
 
VU le courrier en date du 15 janvier 2018 de la fédération départementale des chasseurs du  
Haut-Rhin souhaitant apporter des modifications à l’arrêté du 11 octobre 2017 portant nomination 
d’un régisseur de recettes, de régisseurs suppléants et de mandataires ; 
 
VU l’avis conforme, ci-après apposé, de Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques du département du Haut-Rhin ; 
 
SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 
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A R R Ê T E 
 

Article 1
er

 : Madame Valentine ROMANN est nommée régisseur de recettes auprès de la 
fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, avec pour mission de recouvrer les droits 
et redevances prévus par les articles du code de l’environnement cités ci-dessus. Les modes 
d’encaissement autorisés sont les espèces, chèques et cartes bancaires (module de paiement en 
ligne par Internet uniquement). 
 
Article 2 : Madame Valentine ROMANN assurera l’exécution, en ce qui la concerne, de toutes 
les dispositions prescrites par les textes susvisés. Le montant maximum de l’encaisse est porté à 
6 000 € pour les mois de juin et juillet, tandis que le fonds de caisse s’élève à 200 €. 
 
Article 3 : Madame Valentine ROMANN est, conformément à la réglementation en vigueur, 
pécuniairement responsable de la conservation des fonds, valeurs et pièces comptables qu’elle a 
reçus ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’elle a effectués. 
 
Article 4 : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre motif, Madame Valentine 
ROMANN sera remplacée par Madame Maria CARUSO en qualité de régisseur suppléant. 
 
Article 5 : Madame Valentine ROMANN devra obtenir son affiliation à l’association française 
de cautionnement mutuel (AFCM) pour le montant du cautionnement fixé à 6 100 € selon les 
dispositions de l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié.  
 
Article 6 : Madame Valentine ROMANN percevra annuellement une indemnité de 
responsabilité versée par la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin. L’indemnité 
est fixée à 640 € selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié.  
 
Article 7 : Madame Linda PARTOUCHE-SEBBAN, Monsieur Jérôme ROMANN et Madame 
Caroline ROLLY sont mandataires. 
 
Article 8 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 11 octobre 2017. 
 
Article 9 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des 
finances publiques du département du Haut-Rhin et le président de la fédération des chasseurs du 
Haut-Rhin sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

A Colmar, le 20 février 2018 Fait à Colmar le 7 mars 2018 
 

Avis de monsieur le directeur départemental  
des finances publiques du Haut-Rhin 
 
Pour l’administrateur général 
des Finances Publiques, 
Le chef de division, 
 
 
Signé Thierry BOEGLIN 
 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
 
 
 
Signé Christophe MARX          
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PRÉFECTURE 

Direction des relations avec les collectivités locales 
Bureau des finances des collectivités locales 

Mme Christine GONTIER 

 

 

 
A R R Ê T É  du 7 mars 2018 

 
Portant nomination d’un régisseur de recettes titulaire et d’un régisseur de recettes suppléant 

auprès de la police municipale de la commune de Kembs 
 
 

LE  PRÉFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics, et notamment du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
VU l’arrêté du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des 
régies d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ; 
 
VU l’arrêté n° 2010-321-18 du 17 novembre 2010 portant institution d’une régie de recettes 
d’État auprès de la police municipale de la commune de Kembs ; 
 
VU l’arrêté du 11 octobre 2017 portant nomination d’un régisseur de recettes titulaire et d’un 
régisseur suppléant auprès de la police municipale de la commune de Kembs ; 
 
VU le courrier en date du 29 janvier 2018 de la commune de Kembs sollicitant le 
remplacement du régisseur de recettes titulaire ; 
 
VU l’avis conforme, ci-après apposé, de Monsieur le directeur départemental des finances 
publiques du département du Haut-Rhin ; 
 
SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture ; 
 

A R R Ê T E 
 
 

Article 1
er

 : Monsieur Olivier Youbi, né le 7 mars 1975 à Mulhouse (68) et domicilié  
3 rue du Geisbuhl à Mulhouse (68100), gardien brigadier de police municipale titulaire, est 
nommé régisseur de recettes auprès de la police municipale de la commune de Kembs, pour 
percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application de 
l’article L. 2212-15 du code général des collectivités territoriales, ainsi que le produit des 
consignations prévus par l’article L. 121-4 du code de la route. 
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Madame Audrey FRICKER, née le 25 juin 1980 à Colmar (68) et domiciliée 17c rue du 
Calvaire à Blodelsheim (68740), attachée titulaire, reste régisseur de recettes suppléant auprès 
de la police municipale de la commune de Kembs. 
 
Article 2 : Le régisseur titulaire perçoit à ce titre une indemnité de responsabilité annuelle d’un 
montant de 110 €. 
 
Article 3 : Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral du 11 octobre 2017. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des 
finances publiques du département du Haut-Rhin et le maire de la commune de Kembs sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs. 
 
 
A Colmar, le 20 février 2018 Fait à Colmar le 7 mars 2018 

 

Avis de monsieur le directeur départemental  
des finances publiques du Haut-Rhin 
 
Pour l’administrateur général 
des Finances Publiques, 
Le chef de division, 
 
 
Signé Thierry BOEGLIN 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
 
 
 
 
Signé Christophe MARX          

 























PRÉFET DU HAUT-RHIN

      Direction départementale des territoires 
Service eau, environnement et espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n° 2018-1026 du 28 février 2018
portant autorisation de défrichement de parcelles boisées

sises à BLOTZHEIM

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code forestier et notamment ses articles L.214-13, L.214-14, R.214-30 et R.341-1,

Vu le code de l’environnement et notamment son article R.122-2,

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry GINDRE,  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2017  228-1  du  16  août  2017  portant  subdélégation  de  signature  du  
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu les  instructions  techniques  ministérielles  n°  DGPE/SDFCB/2015-656  du  29  juillet  2015,  
n° DGPE/SDFCB/2015-813 du 24 septembre 2015 et n° DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30 décembre 
2015,

Vu l’arrêté du 11 janvier 2016 portant déclaration d’utilité publique le projet de réalisation d’un bassin
écrêteur de crues sur le Liesbach,

Vu la demande d'autorisation de défrichement présentée par le Syndicat intercommunal des cours d’eau
de la région des Trois Frontières, bénéficiaire de cet arrêté portant déclaration d’utilité publique,
enregistrée le 27 février 2018,

Vu l'extrait du plan cadastral des lieux,

Considérant la localisation de la parcelle au sein de la région naturelle du Sundgau,

Considérant la fonction sociale remplie par les espaces boisés à l’échelle de la plaine d’Alsace, zone à forte
concentration humaine,

Considérant que le maintien des massifs boisés participe à l’équilibre biologique de la plaine d’Alsace,

Considérant par conséquent que le foncier forestier de plaine doit être préservé,

Considérant que les enjeux économiques, écologiques et sociaux sur les parcelles faisant l’objet de la  
demande  de  défrichement  justifient  l’application  d’un  coefficient  multiplicateur  de  2  dans  
l’établissement du prix des travaux exigés en vertu de l’article L.341-6-1° du code forestier,

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

…/...
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A  R  R  Ê  T  E

Article 1 : 

Le  Syndicat  intercommunal  des  cours  d’eau  de  la  région  des  Trois  Frontières,  bénéficiaire  d’un  arrêté
portant déclaration d’utilité publique, est autorisé à défricher une surface de 0,2468 ha sur les 8 parcelles
suivantes, situées sur le ban de Blotzheim :

Commune Lieu-dit Section Parcelle Surface de la
parcelle (ha)

Surface autorisée au
 défrichement (ha)

Blotzheim Im Fuss 41 133 0,3534 0,0194

Am Liesbachberg 42 31 0,2495 0,0361

Am Liesbachberg 42 43 0,2768 0,0437

Am Liesbachberg 42 45 0,1127 0,0422

Am Liesbachberg 42 46 0,0577 0,0216

Am Liesbachberg 42 47 0,0701 0,0263

Am Liesbachberg 42 48 0,4060 0,0384

Am Liesbachberg 42 49 0,1772 0,0191

Article 2 :

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée au boisement d’une surface de 0,4936 ha d’un terrain nu
situé dans la région naturelle de la plaine d’Alsace. Le projet de boisement sera préalablement soumis à
l’agrément technique de la direction départementale des territoires et devra se situer dans le Haut-Rhin. A
défaut, le bénéficiaire peut s’acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de la forêt et du
bois la somme de cinq mille quatre cent soixante-quatorze Euros (5 474 Euros) correspondant au coût d’un
tel boisement.

Article 3 : 

Le Syndicat intercommunal des cours d’eau de la région des Trois Frontières dispose d’un délai maximum
d’un an à compter de la présente notification pour transmettre à la direction départementale des territoires un
acte d’engagement des travaux à réaliser, visés à l’article 2, ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et
du bois la somme visée à l’article 2.

Article 4 : 

La non réalisation des travaux prévus à l’article  2 dans un délai  de 5 ans suivant  la notification de la
présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des lieux défrichés.

Article 5 : 

Le droit  de défricher ne peut être exercé que pendant 5 ans à compter de la présente autorisation, sauf
prorogation prévue à l’article R.341-7-1 du code forestier.

…/...
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Article 6 : 

La présente autorisation de défrichement sera publiée par affichage à la mairie de situation des bois, ainsi
que sur le terrain par les soins du bénéficiaire.

L’affichage aura lieu 15 jours au moins avant le début du défrichement et sera maintenu à la mairie pendant
2 mois et sur le terrain pendant la durée de l’exécution du défrichement.

Article 7 : 

Le directeur départemental des territoires, le maire de Blotzheim sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de  Blotzheim et inséré au recueil  des actes
administratifs.

Fait à Colmar, le 28 février 2018

Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au chef du service eau,
environnement et espaces naturels,

Signé

Christophe KAUFFMANN

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

Article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
                     du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018 -1027 du 1er mars 2018
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de Breitenbach

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  30  septembre  1988 fixant  la  liste  des  animaux  susceptibles  d'être  classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département
du Haut-Rhin jusqu’au 30 juin 2018 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017 228-1 du 16 août 2017 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’avis de la formation spécialisée sur le classement des espèces nuisibles constituée au sein de la
commission  départementale  de la  chasse  et  de  la  faune sauvage du Haut-Rhin  du 5 avril  2017,
confirmé lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Haut-Rhin
réunie le même jour ;

Vu la demande de Monsieur le maire de Breitenbach, en date du 19 février 2018 ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin en date du 28 février
2018 ;

Considérant l'importance des populations de sangliers et des dégâts agricoles imputables à cette espèce sur
les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

Considérant que le territoire boisé de cette commune constitue une zone refuge pour les populations de
sangliers ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts notamment
dans les zones de prairies dégradées ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

…/…
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A R R Ê T É

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire suivant : Breitenbach.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 mars 2018.

Article 2 : Direction des opérations

La direction  des  chasses  sera  confiée  au(x)  lieutenant(s)  de  louveterie  de  la  (ou  des)  circonscription(s)
concernée(s) qui  pourra(ont)  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de  louveterie  du  Haut-Rhin,
conformément à la liste des lieutenants de louveterie et à la carte des circonscriptions annexées au présent
arrêté.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes.

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) ou le lieutenant de louveterie
de la circonscription de la période des opérations déclenchées dans le cadre de cet  arrêté. Ils pourront être
associés, ainsi que leur garde particulier sur décision nominative du directeur des chasses, et sous réserve de
faisabilité  technique  et  réglementaire.  Cette  participation  des  adjudicataires  et  de  leurs  gardes-chasses
exclura l’usage d’armes à feu hormis sur les miradors ou postes d’affût définis par le louvetier directeur des
opérations. En aucun cas, ces participants prendront position armée à bord des véhicules appartenant aux
louvetiers.

En traversée de massifs forestiers, les lieutenants de louveterie peuvent exercer des tirs depuis les routes
forestières, chemins et pistes forestiers.

Tir dans les zones de cultures ou prairies et dans les zones non chassées :

Dans les cultures ou prairies de la commune ou des territoires concernés par le présent arrêté, il sera organisé
des opérations de tir de nuit et éventuellement de jour.

• Le nombre de chasses,  ainsi  que leur localisation précise,  seront  déterminés  par le directeur  des
opérations.  Toutefois,  une limite  de cinq (5) chasses  par  semaine et  par  territoire  est  fixée.  Les
tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en cours. Les tirs
pourront être réalisés à partir à partir des miradors. Si le mirador utilisé pour les tirs est un dispositif
fixe appartenant au détenteur du droit de chasse, sa présence ou son accord écrit sont requis.

…/…
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Tir dans les zones boisées :

Il sera réalisé des opérations de tir de nuit à l’aide d’une source lumineuse exclusivement depuis un mirador.
Si  le  mirador  utilisé  pour  les  tirs  est  un dispositif  fixe  appartenant  au détenteur  du droit  de  chasse,  sa
présence ou son accord écrit sont requis.

• Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

▪ un tir fichant obligatoire,
▪ un repérage préalable des lieux et des secteurs de tir,
▪ une prévention de la circulation routière et piétonnière,
▪ une utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs.

• Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les opérations pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles ; le n° d’immatriculation du
(ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera(ont) à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS, au plus tard le soir
de l’opération.

Les lieutenants de louveterie  désignés à l'article 1er sont  autorisés à utiliser  des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-dessus
désignées.  De  plus,  lorsque  leur  véhicule  sera  en  déplacement,  les  armes  devront  être  ouvertes  ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le Directeur des
opérations, de la date de chaque chasse :

• le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
• le service départemental de l'ONCFS.

Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. 

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter
leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

…/...
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Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet (D.D.T.) de l'évolution de la situation et des problèmes
rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h00 à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  sous-préfet  de  Colmar-Ribeauvillé,  le  maire  de
Breitenbach, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial
de l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique, service départemental de la
police urbaine et l’office national de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le 1er mars 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

               L’adjoint au chef du service eau, environnement
         et espaces naturels

Signé

                Christophe KAUFFMANN

Annexe : arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui  suivent sa publication si vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative :  « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CÉDEX – Tél.03.89.24.81.17 – Fax.03.89.24.85.62



PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
                     du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018-1028 du 1er mars 2018
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de Eschbach-au-val et Metzeral

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  30  septembre  1988 fixant  la  liste  des  animaux  susceptibles  d'être  classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département
du Haut-Rhin jusqu’au 30 juin 2018 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017 228-1 du 16 août 2017 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’avis de la formation spécialisée sur le classement des espèces nuisibles constituée au sein de la
commission  départementale  de la  chasse  et  de  la  faune sauvage du Haut-Rhin  du 5 avril  2017,
confirmé lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Haut-Rhin
réunie le même jour ;

Vu la demande de Monsieur Gérard WEY, en date du 21 février 2018 ;

Vu la demande de Monsieur le maire de Eschbach-au-val et de Metzeral,  en date du 22 et 26 février
2018 ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin en date du 28 février
2018 ;

Considérant l'importance des populations de sangliers et des dégâts agricoles imputables à cette espèce sur
les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

Considérant que le territoire boisé de cette commune constitue une zone refuge pour les populations de
sangliers ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts notamment
dans les zones de prairies dégradées ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

…/…
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A R R Ê T É

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire suivant : Eschbach-au-val et Metzeral.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 mars 2018.

Article 2 : Direction des opérations

La direction  des  chasses  sera  confiée  au(x)  lieutenant(s)  de  louveterie  de  la  (ou  des)  circonscription(s)
concernée(s) qui  pourra(ont)  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de  louveterie  du  Haut-Rhin,
conformément à la liste des lieutenants de louveterie et à la carte des circonscriptions annexées au présent
arrêté.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes.

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) ou le lieutenant de louveterie
de la circonscription de la période des opérations déclenchées dans le cadre de cet  arrêté. Ils pourront être
associés, ainsi que leur garde particulier sur décision nominative du directeur des chasses, et sous réserve de
faisabilité  technique  et  réglementaire.  Cette  participation  des  adjudicataires  et  de  leurs  gardes-chasses
exclura l’usage d’armes à feu hormis sur les miradors ou postes d’affût définis par le louvetier directeur des
opérations. En aucun cas, ces participants prendront position armée à bord des véhicules appartenant aux
louvetiers.

En traversée de massifs forestiers, les lieutenants de louveterie peuvent exercer des tirs depuis les routes
forestières, chemins et pistes forestiers.

Tir dans les zones de cultures ou prairies et dans les zones non chassées :

Dans les cultures ou prairies de la commune ou des territoires concernés par le présent arrêté, il sera organisé
des opérations de tir de nuit et éventuellement de jour.

• Le nombre de chasses,  ainsi  que leur localisation précise,  seront  déterminés  par le directeur  des
opérations.  Toutefois,  une limite  de cinq (5) chasses  par  semaine et  par  territoire  est  fixée.  Les
tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en cours. Les tirs
pourront être réalisés à partir à partir des miradors. Si le mirador utilisé pour les tirs est un dispositif
fixe appartenant au détenteur du droit de chasse, sa présence ou son accord écrit sont requis.

…/…
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Tir dans les zones boisées :

Il sera réalisé des opérations de tir de nuit à l’aide d’une source lumineuse exclusivement depuis un mirador.
Si  le  mirador  utilisé  pour  les  tirs  est  un dispositif  fixe  appartenant  au détenteur  du droit  de  chasse,  sa
présence ou son accord écrit sont requis.

• Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

▪ un tir fichant obligatoire,
▪ un repérage préalable des lieux et des secteurs de tir,
▪ une prévention de la circulation routière et piétonnière,
▪ une utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs.

• Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les opérations pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles ; le n° d’immatriculation du
(ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera(ont) à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS, au plus tard le soir
de l’opération.

Les lieutenants de louveterie  désignés à l'article 1er sont  autorisés à utiliser  des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-dessus
désignées.  De  plus,  lorsque  leur  véhicule  sera  en  déplacement,  les  armes  devront  être  ouvertes  ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le Directeur des
opérations, de la date de chaque chasse :

• le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
• le service départemental de l'ONCFS.

Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. 

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter
leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.
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Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet (D.D.T.) de l'évolution de la situation et des problèmes
rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h00 à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  sous-préfet  de  Colmar-Ribeauvillé,  le  maire  de
Eschbach-au-val et de Metzeral, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le
directeur territorial de l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le commandant
du groupement de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental  de la sécurité publique,  service
départemental  de la police urbaine et l’office national  de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Fait à Colmar, le 1er mars 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

               L’adjoint au chef du service eau, environnement
         et espaces naturels

Signé

                Christophe KAUFFMANN

Annexe : arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui  suivent sa publication si vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative :  « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
                     du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2018-1029 du 1er mars 2018
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de Muhlbach sur Munster

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  30  septembre  1988 fixant  la  liste  des  animaux  susceptibles  d'être  classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département
du Haut-Rhin jusqu’au 30 juin 2018 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017 228-1 du 16 août 2017 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’avis de la formation spécialisée sur le classement des espèces nuisibles constituée au sein de la
commission  départementale  de la  chasse  et  de  la  faune sauvage du Haut-Rhin  du 5 avril  2017,
confirmé lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Haut-Rhin
réunie le même jour ;

Vu la demande de Monsieur Gérard WEY, en date du 21 février 2018 ;

Vu la demande de Monsieur le maire de Muhlbach-sur-Munster, en date du 22 février 2018 ;

Vu l’avis du président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin en date du 28 février
2018 ;

Considérant l'importance des populations de sangliers et des dégâts agricoles imputables à cette espèce sur
les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

Considérant que le territoire boisé de cette commune constitue une zone refuge pour les populations de
sangliers ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts notamment
dans les zones de prairies dégradées ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;
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A R R Ê T É

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire suivant : Muhlbach-sur-Munster.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 31 mars 2018.

Article 2 : Direction des opérations

La direction  des  chasses  sera  confiée  au(x)  lieutenant(s)  de  louveterie  de  la  (ou  des)  circonscription(s)
concernée(s) qui  pourra(ont)  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de  louveterie  du  Haut-Rhin,
conformément à la liste des lieutenants de louveterie et à la carte des circonscriptions annexées au présent
arrêté.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes.

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) ou le lieutenant de louveterie
de la circonscription de la période des opérations déclenchées dans le cadre de cet  arrêté. Ils pourront être
associés, ainsi que leur garde particulier sur décision nominative du directeur des chasses, et sous réserve de
faisabilité  technique  et  réglementaire.  Cette  participation  des  adjudicataires  et  de  leurs  gardes-chasses
exclura l’usage d’armes à feu hormis sur les miradors ou postes d’affût définis par le louvetier directeur des
opérations. En aucun cas, ces participants prendront position armée à bord des véhicules appartenant aux
louvetiers.

En traversée de massifs forestiers, les lieutenants de louveterie peuvent exercer des tirs depuis les routes
forestières, chemins et pistes forestiers.

Tir dans les zones de cultures ou prairies et dans les zones non chassées :

Dans les cultures ou prairies de la commune ou des territoires concernés par le présent arrêté, il sera organisé
des opérations de tir de nuit et éventuellement de jour.

• Le nombre de chasses,  ainsi  que leur localisation précise,  seront  déterminés  par le directeur  des
opérations.  Toutefois,  une limite  de cinq (5) chasses  par  semaine et  par  territoire  est  fixée.  Les
tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en cours. Les tirs
pourront être réalisés à partir à partir des miradors. Si le mirador utilisé pour les tirs est un dispositif
fixe appartenant au détenteur du droit de chasse, sa présence ou son accord écrit sont requis.

…/…
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Tir dans les zones boisées :

Il sera réalisé des opérations de tir de nuit à l’aide d’une source lumineuse exclusivement depuis un mirador.
Si  le  mirador  utilisé  pour  les  tirs  est  un dispositif  fixe  appartenant  au détenteur  du droit  de  chasse,  sa
présence ou son accord écrit sont requis.

• Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

▪ un tir fichant obligatoire,
▪ un repérage préalable des lieux et des secteurs de tir,
▪ une prévention de la circulation routière et piétonnière,
▪ une utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs.

• Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les opérations pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles ; le n° d’immatriculation du
(ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera(ont) à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS, au plus tard le soir
de l’opération.

Les lieutenants de louveterie  désignés à l'article 1er sont  autorisés à utiliser  des gyrophares verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-dessus
désignées.  De  plus,  lorsque  leur  véhicule  sera  en  déplacement,  les  armes  devront  être  ouvertes  ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le Directeur des
opérations, de la date de chaque chasse :

• le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
• le service départemental de l'ONCFS.

Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. 

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter
leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

…/...
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Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet (D.D.T.) de l'évolution de la situation et des problèmes
rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h00 à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  sous-préfet  de  Colmar-Ribeauvillé,  le  maire  de
Muhlbach-sur-Munster, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur
territorial  de  l'office  national  des  forêts,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du
groupement  de  gendarmerie  du  Haut-Rhin,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique,  service
départemental  de la police urbaine et l’office national  de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Fait à Colmar, le 1er mars 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

               L’adjoint au chef du service eau, environnement
         et espaces naturels

Signé

                Christophe KAUFFMANN

Annexe : arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui  suivent sa publication si vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative :  « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

  Direction départementale 
des territoires du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

n°2018-1030 du 1er mars 2018
fixant les modalités de la chasse aux chiens courants

pour la saison de chasse 2018-2019

-----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L429-1 à L429-40, R428-1 et R429-1 à R429-21 ;

VU le  décret  n°97-1204  du  19  décembre  1997  modifié  pris  pour  l’application  par  la  ministre  de
l’aménagement du territoire et de l’environnement du 1° de l’article du décret 97-34 du 15 janvier 1997,
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

VU l’arrêté  ministériel  du  1er août  1986  relatif  à  divers  procédés  de  chasse,  de  destruction  des  animaux
nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but de repeuplement, notamment son article 8 modifié par
arrêté ministériel du 9 juin 2010 ;

VU l’arrêté préfectoral n°88640 du 29 septembre 1988 portant interdiction de la chasse aux chiens courants ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2017 portant délégation de signature à M. Thierry GINDRE, directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2017  228-1  du  16  août  2017  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage rendu lors de sa réunion en
date du 5 avril 2017 ;

VU l’avis de l’office national de la chasse et de la faune sauvage en date du 11 janvier 2018 ;

VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs en date du 28 février 2018 ;

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt de la direction départementale des territoires du Haut-
Rhin,

ARRÊTE

Article 1  er : 

Est interdit l’exercice de la chasse à l’aide de chiens du 10ème groupe de la fédération cynologique
internationale, à savoir :

• les chiens lévriers pur sang ou croisés,

• les chiens de races apparentées, chiens de garenne : Cirneco de l’Etna, Chien du Pharaon, Podenco 
Ibicenco et Podenco Portuguès,

De plus, est interdit l’exercice de la chasse à l’aide de chiens molossoïdes pur sang ou croisés, ainsi que 
de chiens classés comme dangereux au sens de la réglementation.

…/...
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Article 2 : 

Est  autorisé  l’exercice  de  la  chasse à  l’aide  des  autres  races  de  chiens  courants,  sous réserve  des
prescriptions prévues aux articles R428-1 et R429-19 du code de l’environnement.

Est autorisé, sous réserve du contrôle de leur maître, l’usage des chiens dits « broussailleurs » qui par
instinct lèvent et poursuivent les animaux sauvages.

Tout chien dressé pour rapporter le petit gibier blessé ou pour rechercher au sang les ongulés blessés
n’est pas considéré comme chien courant dès l’instant où ce chien est au travail sur la piste d’un animal sauvage
préalablement blessé.

Cet arrêté est applicable pour la saison de chasse 2018-2019.

Article 3 : 

L’arrêté préfectoral n°88640 du 29 septembre 1988 est abrogé.

Article 4 : 

Le secrétaire  général  de la préfecture du Haut-Rhin, les sous-préfets,  le directeur départemental  des
territoires, les maires du Haut-Rhin, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le
directeur territorial de l'office national des forêts, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Haut-
Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique du Haut-Rhin, les agents de l'office national de la chasse
et de la faune sauvage, les agents assermentés du syndicat intercommunal des brigades vertes, les agents chargés
de la police de la chasse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Colmar, le 1er mars 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

               L’adjoint au chef du service eau, environnement
         et espaces naturels

Signé

                Christophe KAUFFMANN

Délai et voie de recours :
« cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa publication si vous estimez qu'il a été fait une application incorrecte de
la réglementation en vigueur,  en précisant  le point  sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal  administratif  de
Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :
article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée », article
R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant plus de deux
mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir contre cette décision
implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa. Néanmoins, lorsqu'une
décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment Tour – 68026 COLMAR CEDEX – Tél : 03 89 24  81 37- Fax : 03 89 24 85 00
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Arrêté n° 2018/G-24 établissant la liste d'aptitude du concours 

de rédacteur territorial - Session 2017 
 

 
 
 
Le Vice-Président, 
 

VU la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

VU le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des rédacteurs 
territoriaux ; 

VU le décret n° 2012-942 du 1er août 2012 fixant les modalités d'organisation des concours pour le 
recrutement des rédacteurs territoriaux ; 

VU le décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales de recrutement et d’avancement 
de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction 
publique territoriale ; 

VU l'arrêté 2016/G-94 portant ouverture du concours de rédacteur territorial - session 2017, en date du 
30 novembre 2016 ; 

VU le procès-verbal du jury d'admission réuni en date du 9 février 2018 ; 

VU les lauréats des sessions précédentes ayant sollicité leur réinscription sur la liste d'aptitude ; 

 
 

ARRÊTE 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à l'issue de la session 2017 du concours de rédacteur territorial est 

arrêtée comme suit : 
 

EXTERNE 
 

ALVES FARIA GONCALVES Mélanie    

BABAZADE Sabine 12 rue du Dr Maurice Freysz  67000 STRASBOURG 

BALAUD Guillaume 44 rue du Fbg de Saverne  67000 STRASBOURG 

BARBIER Amandine 7 chemin de la Mersotte  25410 MERCEY LE GRAND 

BARROT Dorothée    

BAUDIER Amélie 32 rue Edgar Faure 39600 PORT-LESNEY 

BECK Arthur    

BERGERET Audrey Collonge cidex 2002 71390 SAINT VALLERIN  

BESSEYRE Nicolas 21 Impasse Cartier  71100 CHALON-SUR-SAÔNE 

BET Virginie    

BILLON Marine 34 rue des Violettes  68320 WIDENSOLEN 

BRECH Nicolas 7 A route de Kintzheim  67600 SÉLESTAT 

BRONNER WOLFF Charlotte    

BRUNSTEIN David    

CHEVRIER Coralie 11 rue des Pierres  68950 REININGUE 

CHODA Emma 16 rue des Dahlias  68170 RIXHEIM 

COUSSON Alice Lieu-dit Fangey-le-Bas  71510 MOREY 

COUVAL Claire 6 rue de l'Abreuvoir  21520 BISSEY LA COTE 

DA COSTA Mélanie    
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DALLAVALLE Florence 15 route des Grandes Vignes  25640 POULIGNEY LUSANS 

DANGELSER Marie 11 rue du Lotissement  57620 LEMBERG 

DEVAUX Sandra    

DEVEY Mathieu 15 rue de Geispitzen  68440 SCHLIERBACH 

FAYARD Noémie 9 chemin Français  25000 BESANÇON 

FORLEN Elise 9 rue Saint-Félix  71240 VERS 

FRELIGER Anne-Sophie 12 rue Maymatt  67650 DAMBACH-LA-VILLE 

FREY Lucie    

FUSS Sylvia 30 rue du Général Leclerc  67700 SAVERNE 

GEISSLER Manon 5 rue du Réservoir 67220 HOHWARTH 

GORINI Aurélie 11 rue de la Liberté Résidence cariane 71100 CHALON-SUR-SAÔNE 

GRENTZINGER Julien 61 rue de la Source   68790 MORSCHWILLER-LE-BAS 

GULOT Veronique    

HESS Florian 6 rue René Allenbach  67490 DETTWILLER 

ISELY Veronique    

JOSEPH Morgane    

JOURDANA Melanie    

KAMMERER Jeanne 36A rue de la Gare  68500 MERXHEIM 

KLINGLER Mégane    

KRIEGER-ERTZSCHEID Laetitia 17 route de Berstheim 67170 KEFFENDORF 

LAURENT Lucie 23 rue du Sable  67850 HERRLISHEIM 

LEMAITRE Marlène 2 rue de la Combe  70130 VY-LE-FERROUX 

LOIZEAU Marie    

LOUVIOT Alice 7 rue de la Broque   67000 STRASBOURG 

MAURER Sabine 84a rue Principale  67360 OBERDORF-SPACHBACH 

MELE Delphine    

MOSER Serena    

NOSIBOR Audrey 14 rue Sainte Claire Deville  25000 BESANCON 

OURY Fleur 18 rue du Freundstein  68360 SOULTZ 

PALLOIS Tiffanie    

PECK Coralie 38 rue Baldner 67100 STRASBOURG 

PROMPICAI Cynthia    

REICHENBACH Joëlle 7 rue Brûlée  67000 STRASBOURG 

ROBARDET Noemie 8 rue de Beauregard  39700 COURTEFONTAINE 

RUEDA Marie-Laure    

RUSSO Sophia    

SCHAEFFER Joanne    

SIEGLER Maïté    

THEVENOT Cynthia    

THOMAS Jean-Philippe 2 rue des Saules  67160 SEEBACH 

TOCANT Natacha 15 ter rue du Docteur Grenier  25300 PONTARLIER 

WAGNER Sandra 3 rue de Saint-Quentin Krafft  67150 ERSTEIN 

WINÉ Sabine    

 

INTERNE 
 

ABID Amel    

ARNOUD Catherine 5 avenue des Forges Résidence du Parc 90700 CHATENOIS LES FORGES 

BONNAVENTURE Angélique 2 rue du Canon d'Or  90000 BELFORT 

BONNET Severine    

BOUTEILLER Sonia 18 bis rue du Mont Menard   70290 PLANCHER LES MINES 

BURGUN Pascal    

CARATELLA Alexia    
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DE OLIVEIRA Katia 16 rue des Pyrénées  68127 SAINTE CROIX EN PLAINE 

DELLA BIANCA Alexandrine    

DENIS Emilie    

DIRIAN Anna 72 rue du Général Leclerc  67450 MUNDOLSHEIM 

DJERBAH Enisa    

DOS SANTOS Corinne    

DUVAL Nathalie 3 rue de la Grotte  39700 DAMPIERRE 

FAUSTINO Chantal    

FERNANDEZ Aurélie    

FORIEN Elisabeth 285 rue du Lavoir  39570 CHILLY LE VIGNOBLE 

FUTTERER Elise 160 b route de Lyon   67400 ILLKIRCH  

GARNIER Anne    

GIBEY Marie-Hélène    

GONNET Agnes 12C rue des Tourterelles  01340 MONTREVEL EN BRESSE 

GREUZAT Julian 117 rue Charles de Gaulle  68550 SAINT-AMARIN 

GROSJEAN Rodica 10B route des Ferrières les Scey 70360 SCEY SUR SAONE et ST ALBIN 

GUILLAUMEAU Anaïs 147 Rue Edith Piaf  71000 MACON 

GUILLEMAIN Sophie    

HAUTECOEUR Sara    

HAYAF Btissam    

HEUBERGER Sylvie 3 rue de la Grotte APPARTEMENT 11 - 2EME ETAGE 39700 DAMPIERRE 

HOERLE Catherine    

HUDRY Marilyne 17 rue Victor Grignard  25000 BESANCON 

HUTIN Caroline 4 rue Beau Site  25160 MONTPERREUX 

JACOB Manon    

JEHL Rachel    

JOURDAS Anaïs    

KOEHL Bénédicte    

KORNMANN Aurelie    

LATRA Fabrice    

LEHMANN Cathie 34 rue de Wissembourg  67300 SCHILTIGHEIM 

LENGLET Aurélia 7A rue des Emailleries  67800 HOENHEIM 

LOF Marie-Joëlle 60 Allée des Prés Fleuris  74540 CHAINAZ LES FRASSES 

LOIGEROT Natacha    

MALDONADO Carole    

MARTIN Celine 14 chemin Le Vernat RUE VOLTAIRE 71410 SANVIGNES LES MINES 

MICHEL Elise    

PECHIN Aurélie 10 lotissement Les Libéllules  68290 MASEVAUX 

PERRON Gael    

REIBEL Audrey 37 rue du 1er Décembre  67230 HUTTENHEIM 

REVERCHON Marie 8 rue des Bois Sarcles  90170 ETUEFFONT 

RISACHER Pauline 14 Bis rue des Maquisards  90300 OFFEMONT 

ROCHE Nicolas 5 rue de l'Ancre   67480 ROESCHWOOG 

ROMAIN Alexandra 2 Combe du Plane  25130 VILLERS LE LAC 

ROMERO Angélique    

ROUPIOZ Bérénice 17 rue Calmette  39570 MONTMOROT 

SARACENI Lisa    

SCALABRINO Emilie    

SCHEER Sylvie    

SCHLEIFER Audrey    

SCHWAB Clémentine    

SCHWEITZER Carole    
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SEDDIKI Edith 23 rue Fleming  90000 BELFORT 

STRIEGEL Patricia    

TRESSOL Sylvie 36 rue Schwing  67610 LA WANTZENAU 

TRUCHOT Camille    

VAIZANT Véronique    

VINCENT Jeanine 16  rue des Chênes  25750 ARCEY 

WEIBEL Sandrine 25A route de Strasbourg  67390 ARTOLSHEIM 

ZAEPFFEL Sandra    

ZAPF François    

 

TROISIEME CONCOURS 
 

CAPS-REYMANN Isabelle    

CHAMFROY Sylvie    

COLIN Nathalie 7 rue de l'Etang  70000 MONT LE VERNOIS 

DE WINNE Nacha 27 rue de l'Aérodrome  74960 MEYTHET 

GOUFFON Daniele    

GUENET Sandrine 20 rue du Commandant Guey  25680 CUSE ET ADRISANS 

LAPP Guillaume    

LEICHTNAM Myriam 9 rue des Alisiers  25150 BOURGUIGNON 

LUTHI Maud 43 rue Maréchal Juin  25130 VILLERS LE LAC 

MARTINI Joëlle 5 rue du Colonel Roger Furst  68360 SOULTZ-HAUT-RHIN 

MOYNE Géraldine    

ROMPEL Christine    

WIDOLF Laura 61 rue Bellevue  68350 BRUNSTATT 

ZIEGLER Valerie    

 

 
 
 
Art. 2 : Le présent arrêté sera : 
 

• transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 

• transmis aux Centres de gestion conformément à l'article 22 du décret n° 2013-593 susmentionné, 

• affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin, 

• publié par voie électronique sur le site du Centre de gestion du Haut-Rhin, 

• publié au Recueil des actes administratifs du Département du Haut-Rhin. 
 
 
 
 
 Fait à Colmar, le 21 février 2018 
 
 

 Signé 
 
 
 
 Gérard KIELWASSER 
 Maire de KEMBS 
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